
Le Burundi va-t-il enfin honorer ses engagements sur la Cour africaine ?

FIDH, 25 mars 2013 Le Burundi doit garantir lâ€™accÃ¨s des individus et ONG Ã  la Cour africaine Alors que la Cour africaine
des droits de lâ€™Homme et des Peuples entame aujourdâ€™hui une visite de sensibilisation au Burundi, la FIDH et son
organisation membre, la Ligue ITEKA, appellent les autoritÃ©s nationales Ã  saisir cette occasion pour prendre des
engagements fermes en faveur de lâ€™accÃ¨s Ã  la justice pour les victimes de violations des droits de lâ€™Homme.Nos
organisations appellent en particulier le Burundi Ã  faire la dÃ©claration au titre de lâ€™article 34.6 du Protocole portant crÃ©ation
de la Cour africaine pour enfin permettre aux individus et ONG burundaises, en cas dâ€™Ã©puisement des voies de recours
interne, dâ€™avoir un accÃ¨s direct Ã  cette instance pour dÃ©noncer la responsabilitÃ© de lâ€™Ã‰tat dans les cas de violations des
droits humains.
En lâ€™absence dâ€™une telle dÃ©claration, seuls la Commission africaine des droits de lâ€™Homme et des Peuples (CADHP), les
autres Ã‰tats parties au Protocole et les organisations inter-gouvernementales africaines peuvent, sous certaines
conditions, saisir la Cour dâ€™un cas de violation perpÃ©trÃ©e au Burundi.Â«Â Il est temps que le Burundi, Ã‰tat partie depuis 2003
au Protocole crÃ©ant la Cour, honore ses engagements en contribuant Ã  son effectivitÃ© et efficacitÃ©. Ces deux exigences
passent nÃ©cessairement par le respect du droit Ã  lâ€™accÃ¨s Ã  la justice pour les victimes de violations dont lâ€™un des
prolongements directs est la dÃ©claration au titre de lâ€™article 34.6Â Â» a dÃ©clarÃ© Joseph Ndayizeye, PrÃ©sident de la Ligue
ITEKA.Lâ€™adoption, en 1998, du Protocole portant crÃ©ation de la Cour africaine des droits de lâ€™Homme et des Peuples avait
constituÃ© une avancÃ©e majeure pour la protection des droits fondamentaux. OpÃ©rationnelle depuis dÃ©but 2009, la Cour a
en effet pour mandat de veiller au respect, par les Ã‰tats parties Ã  son Protocole, des dispositions contenues dans les
instruments africains et internationaux de protection des droits de lâ€™Homme. Cette instance juridictionnelle, dont les
dÃ©cisions sont contraignantes, est en ce sens complÃ©mentaire de la CADHP dont elle vient renforcer le mandat de
protection.Toutefois, prÃ¨s de 10 ans aprÃ¨s lâ€™adoption du Protocole portant crÃ©ation de la Cour, seule la moitiÃ© des Ã‰tats
africains lâ€™ont ratifiÃ©, parmi lesquels 5Â [1] ont pour lâ€™instant fait la dÃ©claration au titre de lâ€™article 34.6. Cette faible proportion
dâ€™Ã‰tats autorisant ONG et individus Ã  saisir directement la Cour compromet sÃ©rieusement lâ€™effectivitÃ© de cette instance
pourtant souhaitÃ©e et mise en place par les Ã‰tats. Ainsi, la toute premiÃ¨re dÃ©cision rendue par la Cour en 2009, dans une
affaire impliquant lâ€™Ã‰tat du SÃ©nÃ©gal, sâ€™est soldÃ©e par une dÃ©claration dâ€™incompÃ©tence. La Cour a depuis lors Ã©tÃ© saisie de 14
requÃªtes en matiÃ¨re contentieuse et sâ€™est dÃ©clarÃ©e incompÃ©tente dans la majoritÃ© des affaires dâ€™ores et dÃ©jÃ 
traitÃ©es.Â«Â Lâ€™optimisme face Ã  la perspective quâ€™une instance africaine puisse rendre justice aux victimes de violations des
droits de lâ€™Homme a malheureusement laissÃ© place Ã  la dÃ©ception face au peu dâ€™engagement concret des Ã‰tats africains
en faveur dâ€™une Cour vÃ©ritablement protectrice. DÃ¨s lors, la dÃ©claration au titre de lâ€™article 34.6 faite par un Ã‰tat comme le
Burundi, dont les populations ont eu Ã  connaÃ®tre des violations, souvent graves, des droits de lâ€™Homme, nous semble
essentielle au renforcement de lâ€™Ã‰tat de droit dans ce paysÂ Â» a dÃ©clarÃ© Mabassa Fall, ReprÃ©sentant de la FIDH auprÃ¨s
de lâ€™Union africaine. Notes[1] Burkina Faso, Ghana, Malawi, Mali, Tanzanie.
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